
RECYCLABILITÉ

Unilever signe un partenariat 
avec une start-up qui recycle tous les PET
Refabriquer une bouteille transparente 
à partir de fl acons en PET colorés 
recyclés. Voilà ce que réussit à faire la 
start-up Ioniqa avec laquelle Unilever 
vient de signer un partenariat.

Début avril, le groupe Unilever a 
annoncé la signature d’un partenariat 
avec la start-up  Ioniqa, issue de l’Uni-
versité de Technologie d’Eindhoven 
aux Pays-Bas, et le plus gros fabricant 
de résine PET  Indorama Ventures. 
Son objectif: faire partie des pionniers 
à bénéfi cier de la technologie brevetée 
par l’équipe néerlandaise qui conver-
tit tous les PET – même colorés — en 
matériaux transparents de qualité 
vierge. Et ce, pour une utilisation dans 
les emballages alimentaires. « La tech-
nologie a franchi avec succès son étape 
pilote et se dirige maintenant vers des 
essais à l’échelle industrielle », indique le 
groupe qui commercialise, entre autres, 

les marques Lipton, Knorr, Magnum, 
Alsa, Amora, Ben & Jerry’s, etc. Les trois 
entreprises partenaires estiment que 
cette solution entièrement circulaire 
pourrait conduire à une transforma-
tion de l’industrie, puisque la nouvelle 
technologie peut être répétée indéfi ni-

ment. « Cette innovation est particuliè-
rement intéressante car elle pourrait, si 
la phase industrielle s’avère concluante, 
débloquer l’un des principaux obstacles 
actuels du PET qui est de rendre toutes 
les formes recyclées adaptées à l’embal-
lage alimentaire », commente David 
Blanchard, directeur de la R & D d’Uni-
lever.

COLLABORATION AVEC 
FRAUNHOFER SUR LES FILMS

« Avec notre technologie, le PET conserve 
toute sa valeur, même après sa mise au 
rebut », complète Tonnis Hooghoudt, 
fondateur et p-dg d’Ioniqa. Sur les fi lms 
plastiques, Unilever a également signé 
un partenariat en 2017 avec l’Institut 
Fraunhofer cette fois, dans le cadre du 
projet Creasolv. Le groupe s’est engagé 
à ce que tous ses emballages plastique 
soient réutilisables, recyclables ou com-
postables d’ici 2025. Tout comme son 
concurrent Nestlé.  Karine Ermenier

La technologie brevetée par la start-up néerlandaise 
Ioniqa convertit tous les PET – même colorés — 
en matériaux transparents de qualité vierge. 
Et ce, pour une réutilisation à l’infini dans les 
emballages alimentaires.

Avec sa « Salad Jar », 
Fleury Michon s’ins-
pire d’une tendance 
vue aux États-Unis, 
qui consiste à joliment 
disposer différents ali-
ments dans un bocal 
en verre, par couches 
successives. L’emballage 

se présente sous la forme d’un pot en PET 
operculé sous atmosphère modifi ée, et coiffé 
d’une capsule à vis en aluminium. Tout en 
assurant la transparence et la communica-
tion en facing, le cavalier carton comporte un 
logement arrière accueillant une dosette de 
sauce et une fourchette. La facilité de prise 
en main du pot et le diamètre d’ouverture de 

95 mm facilitent l’expérience consommateur. 
A ce stade, le conditionnement comporte de 
nombreuses opérations manuelles. Mais la 
montée en performance industrielle passera, 
à terme, par la mécanisation du process, avec 
un challenge : rester fi dèle au concept initial 
tout en limitant les investissements. Avec 
un total de 80 g d’emballage pour 280 g de 
produit, le pack utilise 43 % de matériaux en 
plus que le format box, référent du marché. 
En fi n de vie, seuls 28 % des éléments sont 
recyclables (capsule et carton) car le PET 
souillé ne peut pas encore intégrer le fl ux des 
bouteilles plastique. A défaut, Fleury Michon 
encourage la réutilisation du pot. Une bonne 
idée. Mais il conviendrait de préciser que le 
pot n’est pas micro-ondable.

NOUVEAU CONCEPT La « Salad Jar » de Fleury Michon : 
l’effet “waouh” du snacking froid !

CHRISTOPHE 
MORIN
DIRIGEANT 
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packagingL’AVIS D’EXPERT

L’effet « waouh » de ce concept original 
et moderne est garanti en linéaires grâce au jeu 
de couleurs de chaque ingrédient.
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